
Un outil qui est celui des jeunes en formation et qui leur apporte une aide pour 
leurs loisirs et leurs études au Lycée

- Équipement et gestion du foyer
- Soirées et sorties
- Clubs :
- Cadre pour la réalisation de projets issus des formations (projets BEPA, projets BTS entre autres)

L’Association dont les buts sont éducatifs et qui est agréée par le Conseil 
d’Administration de l’établissement, donne un cadre matériel, juridique et d’assurance aux 
activités des jeunes en formation.

Tout jeune en formation à La Brosse a, à un moment ou à un autre, besoin de l’Association.

Quelle classe n’a pas de projet qui nécessite soit une avance de fonds, soit un lieu de collecte, 
soit une assurance, soit une référence associative pour faire appel à des organismes ou à 
des intervenants, passer des commandes… ?

Les statuts de l’ALESAB font de cette association un instrument entièrement entre les mains 
des jeunes, leur permettant de prendre des initiatives pour enrichir leur vie au lycée.

Les enseignants d’Éducation socio-culturelle du lycée qui agissent comme conseillers sans 
droit  de décision grâce à une convention signée entre l’ALESAB et l’établissement, sont là 
pour apporter leur aide.

La cotisation pour l'année scolaire reste fixée à  15       euros pour l’année scolaire 2026~2027 
.....................................................................................................................................................

ADHÉSION A L’ALESAB POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2026~2027

Prénom NOM 

Classe 

Ci-joint un chèque de 15 Euros à l’ordre de l’ALESAB 

N° du chèque : 

L’association des élèves et des étudiants : L’ALESAB
(Association des Lycéens, Etudiants, Stagiaires et Apprentis de la Brosse)


	ADHÉSION A L’ALESAB POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2025~2026

	Liste déroulante5: [Choisir une classe]
	Texte1: 
	Texte4: 
	Texte2: 


